


























































No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ET RÉSOLU d'autoriser la signature d'une entente intermunicipale devant intervenir 
entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la municipalité de Pontiac et ayant pour 
objet de fixer les modalités du projet d'entretien du cours d'eau agricole Branche 
Bélisle, le tout tel que déposé au Conseil; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-299 Cours d'eau - Autorisation à signer des ententes avec les 
propriétaires des lots touchés par l'entretien du cours d'eau 
agricole Branche Bélisle dans la municipalité de Pontiac 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais détient la compétence exclusive 
sur tous les cours d'eau de son territoire, telle que définie par l'article 103 et suivants 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.,c. C-47.1) ci-après citée la Loi; 

ATTENDU QUE l'article 105 de la Loi prévoit que toute municipalité régionale de 
comté doit réaliser les travaux requis pour rétablir l'écoulement normal des eaux d'un 
cours d'eau lorsqu'elle est informée de la présence d'une obstruction qui menace la 
sécurité des personnes ou des biens; 

ATTENDU QUE le cours d'eau Branche Bélisle est un cours d'eau ayant fait l'objet 
de règlements et de travaux d'aménagement par le passé; 

ATTENDU QU'une inspection effectuée par la MRC a montré que le lit d'écoulement 
du cours d'eau agricole Branche Bélisle est présentement obstrué de sédiments qui 
nuisent à l'écoulement normal des eaux, ce qui peut entraîner un mauvais drainage 
des terres et des pertes de rendement; 

ATTENDU QUE l'article 105 de la Loi prévoit que toute municipalité régionale de 
comté doit réaliser les travaux requis pour rétablir l'écoulement normal des eaux d'un 
cours d'eau lorsqu'elle est informée de la présence d'une obstruction qui menace la 
sécurité des personnes ou des biens; 

ATTENDU QU'une entente intermunicipale devra être convenue entre la MRC et la 
municipalité de Pontiac afin d'établir les modalités de réalisation de ce projet; 

ATTENDU QU'il y a lieu de convenir d'ententes particulières avec les propriétaires 
des lots touchés par l'entretien du cours d'eau agricole Branche Bélisle, afin de 
convenir des modalités de réalisation de ce projet; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt de la MRC et des propriétaires de conclure une 
telle entente; 

ATTENDU QUE toutes les dépenses relatives à ce projet seront entièrement 
assumées par la municipalité de Pontiac; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude Bergeron 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise la signature des documents intitulés « Entente 
pour l'entretien de cours d'eau » ayant pour objet d'établir diverses responsabilités et 
modalités lors des projets d'entretien des cours d'eau et ce, pour le cours d'eau 
agricole Branche Bélisle situé sur le territoire de la municipalité de Pontiac; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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18-08-300 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé- Règlement n° 1064-18 modifiant le plan 
d'urbanisme de la municipalité de Chelsea 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 
février 1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 109.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité modifie son plan d'urbanisme doit 
être transmis au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a adopté le règlement n° 1064-18 afin 
d'amender son règlement no 635-05 intitulé « plan d'urbanisme » de manière à y 
intégrer une mise à jour cartographique des zones de mouvement de masse suite à 
l'entrée en vigueur du règlement no 253-17 modifiant le schéma d'aménagement et 
de développement révisé de la MRC; 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement n° 1064-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conform ité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Consei l, conformément à l'article 109.7 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement n° 1064-18 de la municipalité de Chelsea l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement révisé et 
aux dispositions du document complémentaire; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-301 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé - Règlement n° 828-18 modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Val-des-Monts 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Coll ines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 
février 1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a adopté le règlement n° 828-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 436-99 aux fins de mieux encadrer les 
normes de piscines et spas de façon à ce que celles-ci soient bonifiées au niveau 
des normes de sécurité notamment en s'appuyant sur les normes provinciales; 
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ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement n° 828-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude 
Bergeron 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l 'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement n° 828-18 de la municipalité de Val-des-Monts, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement révisé et 
aux dispositions du document complémentaire; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-302 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé - Règlement n° 829-18 modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Val-des-Monts 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais , portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 
1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l 'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a adopté le règlement n° 829-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 436-99 de manière à retirer les propriétés 
résidentielles de la zone 91-PU (Publique) et de les incorporer aux zones 146-RA et 
147-RA (Résidentielles de consolidation) ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement n° 829-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude 
Bergeron 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement n° 829-18 de la municipalité de Val-des-Monts, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement révisé et 
aux dispositions du document complémentaire; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-303 Avis de conformité au schéma d'aménagement et de 
développement révisé - Règlement n° 831-18 modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Val-des-Monts 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 
février 1998 suite à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections Vil à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a adopté le règ lement n° 831-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 436-99 de manière à retirer certains lots 
de la zone industrielle 332-IA pour les incorporer à la zone 326-CA et changer 
l'affectation de la zone industrielle 332-IA pour une affectation publique 332-PU ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Val-des-Monts a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement n° 831-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement révisé et aux dispositions du document 
complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude 
Bergeron 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règ lement n° 831-18 de la municipalité de Val-des-Monts, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de éveloppement révisé et 
aux dispositions du document complémentaire; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-304 Adoption du schéma d'aménagement et de développement 
révisé de remplacement - Demande de prolongation de délai 
auprès du ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire 

ATTENDU QUE le 22 novembre 201 7, la MRC des Collines-de-l'Outaouais a 
procédé à l'adoption du règlement no 252-1 7 édictant le schéma d'aménagement et 
de développement révisé de troisième génération ; 
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ATTENDU QUE le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC 
a été soumis à l'approbation du gouvernement du Québec conformément aux 
dispositions de l'article 56.13 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ; 

ATTENDU QUE le 4 mai 2018, le ministère des Affaires municipalités et de 
l'Occupation du territoire a informé la MRC que certains éléments du schéma 
d'aménagement et de développement révisé ne respectaient pas les orientations 
gouvernementales en matière d'aménagement du territoire; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 56.15 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
le gouvernement du Québec demande à la MRC de remplacer son schéma 
d'aménagement et de développement dans les 120 jours suivant la transmission de 
son avis ; 

ATTENDU QUE le contenu du schéma d'aménagement et de développement révisé 
doit être revu en ce qui concerne certains éléments dont la gestion de l'urbanisation ; 

ATTENDU QUE la gestion de l'urbanisation constitue un enjeu important pour la 
MRC et que les choix d'aménagement territorial à cet égard requièrent l'obtention 
d'un large consensus auprès de ses municipalités constituantes ; 

ATTENDU QUE la MRC estime que pour parvenir à ce consensus, la MRC doit 
disposer d'une période de temps suffisante, soit au-delà du délai qui lui est imparti (4 
septembre 2017}, pour adopter un schéma d'aménagement et de développement 
révisé de remplacement. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande par la présente, au ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire d'allouer à la MRC un délai 
supplémentaire en vue de l'adoption de son schéma d'aménagement et de 
développement révisé de remplacement, soit d'ici le 31 décembre 2018; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-305 Projet CANAMEX - Nomination de madame Louise Marchildon, 
coordonnatrice au service du Développement durable, pour 
représenter la MRC des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a été sollicitée afin de participer 
à la mise sur pied du projet CANAMEX lequel viserait le développement d'une route 
agrotouristique reliant les états du Vermont et de New York et les MRC du Sud et de 
l'Ouest du Québec ; 

ATTENDU QUE le territoire de la MRC des Collines-de-l'Outaouais est couvert par 
ce projet ; 

ATTENDU QU'une rencontre exploratoire s'est tenue à South Hero (Vermont) le 21 
juin 2018; 

ATTENDU QUE lors de cette rencontre, les représentants présents se sont entendus 
pour travailler ensemble sur un projet de promotion en agrotourisme ; 

ATTENDU QUE le projet CANAMEX mettra prochainement sur pied un comité de 
travail pour établir les stratégies de promotion en agrotourisme ; 

ATTENDU QU'il serait opportun que la MRC des Collines-de-l'Outaouais soit 
représentée à ce comité de travail ; 
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ATTENDU QUE ce conseil reconnaît le potentiel de ce projet pour développer et 
promouvoir l'agrotourisme et le tourisme gourmand en Outaouais ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, madame Louise Marchildon, 
coordonnatrice au service du Développement durable, pour représenter la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais et l'Outaouais au sein du comité de travail CANAMEX; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-306 Abrogation et remplacement de la résolution 18-05-176 -
Transfert de la gestion du Fonds de développement culturel 
pour permettre l'ouverture d'un compte bancaire à la Caisse 
Desjardins de Huii-Aylmer 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-05-176, ce Conseil autorisait le directeur 
général et secrétaire-trésorier à procéder au transfert du compte bancaire du Fonds 
de développement culturel (Institution 815 1 Transit 30107 Numéro de compte 
0080847) vers la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE la Caisse Desjardins de Huii-Aylmer ne peut procéder au transfert 
de compte entre deux (2) organisations distinctes ; 

ATTENDU QU'il y a lieu pour la MRC d'ouvrir un nouveau compte bancaire devant 
servir à l'administration du Fonds de développement culturel; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'abroger et de remplacer la résolution 18-05-176 afin de 
permettre ladite création du nouveau compte bancai re; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude Bergeron 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, par la présente, autorise le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à l'ouverture d'un compte bancaire pour le Fonds de 
développement culturel (FOC) à la Caisse populaire Desjardins Huii-Aylmer; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-307 Foresterie - Adoption du rapport annuel 2017-2018 du 
Programme d'aménagement durable des forêts - Région de 
l'Outaouais 

ATTENDU QUE ce Conseil, par la résolution 15-09-315, autorisait la signature 
d'une entente avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dans le 
cadre du Programme d'aménagement durable des forêts (PADF); 

ATTENDU QUE le rapport annuel 2017-2018 a été préparé par le coordonnateur 
de la Table régionale de gestion intégrée des ressources et du territoire de 
l'Outaouais à partir des informations fournies par chacun des délégataires 
convenue dans le cadre du Programme d'aménagement durable des forêts 
(PADF), pour la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le rapport annuel2017-2018, fait état: 

5 991 



No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

des résultats 2017-2018 du volet Contribution au processus d'élaboration 
et de consultation des plans d'aménagement forestier intégré visés à la 
Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier (LADTF); 

des résultats 2017-2018 du volet Interventions ciblées; 

des sommes non dépensées dans le cadre du Programme 
d'aménagement durable des forêts au 31 mars 2018; 

des dépenses couvrant la période du 1er avril2017 au 31 mars 2018; 

ATTENDU QUE le rapport annuel 2017-2018 doit être signé par la direction 
générale de chacun des délégataires de l'Entente convenue dans le cadre du 
Programme d'aménagement durable des forêts (PADF) pour la région de 
l'Outaouais; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, les résultats 2017-2018 du 
volet « Contribution au processus d'élaboration et de consultation des plans 
d'aménagement forestier intégré visés à la Loi sur l'aménagement durable du 
territoire forestier (LADTF) ». 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, les 
résultats 2017-2018 du volet« Interventions ciblées»; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le tableau 
présentant les « Sommes non dépensées dans le cadre du Programme 
d'aménagement durable des forêts au 31 mars 2018; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, l'état des 
dépenses préparé par le directeur général de la MRC de Pontiac, couvrant la période 
du 1er avril 2017 au 31 mars 2018; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le rapport annuel 2017-2018 fait partie 
intégrante de la présente résolution; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-308 Plan de développement du transport collectif- Mise à jour 2018 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais offre un service de transport 
collectif en milieu rural sur son territoire depuis l'année 2002; 

ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports (MTMDET) a rendu public, à la fin juin, son Programme 
d'aide au développement du transport collectif (PADTC) pour les années 2018-2019-
2020; 

ATTENDU QUE pour se prévaloir d'une aide dans le cadre de la section 2.2.1. 3, la 
MRC des Collines-de-l 'Outaouais doit transmettre annuellement une demande d'aide 
financière avant la date limite établie par le ministère; 

ATTENDU QUE le contenu minimal de la demande d'aide financière est identifié à la 
section 2.2.1 .3 du PADTC-2018; 

ATTENDU QU'il est nécessaire pour assurer la conformité de la demande d'aide 
financière de transmettre le plan de développement du transport collectif mis à jour; 
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ATTENDU QUE le contenu minimal du plan de développement est identifié à 
l'annexe 4 du PADTC 2018; 

ATTENDU QUE Transports adaptés et collectifs des Collines est l'organisme 
délégué par la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour l'organisation et la gestion de 
son service de transport collectif en milieu rural; 

ATTENDU QUE Transports adaptés et collectifs des Collines fonctionne en guichet 
unique avec la Rég,ie intermunicipale de transport des Collines sous l'appellation 
« Transcollines»; 

ATTENDU QUE la mise à jour 2018 du Plan de développement du transport collectif 
en milieu rural a été déposée à la MRC et que celui-ci prévoit minimalement 20 000 
déplacements admissibles pour l'année 2018; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude 
Bergeron 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte et adopte, par la présente, le plan de 
développement 2018 du transport collectif préparé par l'organisme délégué 
Transports adaptés et collectifs des Collines «Transcollines»; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-309 Demande d'aide financière 2018, programme d'aide au 
développement du transport collectif 2018-2020, Volet Il, Aide 
financière au transport collectif régional section 2.2.1.3. 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais offre un service de transport 
collectif en milieu rural sur son territoire depuis 2002; 

ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports (MTMDET) a rendu public, à la fin juin, son 
Prog ramme d'aide au développement du transport collectif (PADTC) pour les 
années 201 8-2019-2020; 

ATTENDU QUE pour se prévaloir d'une aide dans le cadre de la section 2.2.1.3, la 
MRC des Collines-de-l 'Outaouais doit transmettre annuellement une demande 
d'aide financière avant la date limite établie par le ministère; 

ATTENDU QUE le calendrier de gestion du programme diffusé sur le site internet du 
ministère identifie le 31 septembre 2018 comme date limite; 

ATTENDU QUE l'annexe 3 du programme rend admissible la MRC des Collines-de­
l'Outaouais à l'aide financière; 

ATTENDU QUE l'aide gouvernemental vise à couvrir une partie des frais 
d'organisation et d'exploitation du service de transport; 

ATTENDU QUE l'aide financière pouvant être accordée à un organisme admissible 
ne peut dépasser 66% des dépenses admissibles et est au maximum de 200 000$ 
lorsque l'organisme admissible s'engage à effectuer entre 20 000 et 50 000 
déplacements annuels; 

ATTENDU QU'au cours de l'année 201 7, 46 356 déplacements ont été effectués en 
transport collectif rural sur le territoire; 
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ATTENDU QUE Transports adaptés et collectifs des Collines est l'organisme 
délégué par la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour l'organisation et la gestion de 
son service de transport collectif en milieu rural; 

ATTENDU QUE la mise à jour 2018 du Plan de développement du transport collectif 
en milieu rural a été déposée et que celui-ci prévoit minimalement 20 000 
déplacements admissibles pour l'année 2018; 

ATTENDU QUE l'offre de service de transport collectif rural se fait, notamment, via 
l'octroi de contrat aux entreprises suivantes : Taxi BMA Soucy, Taxi Loyal , les 
Autobus J. Campeau et les Autobus LaSalle; 

ATTENDU QUE Transports adaptés et collectifs des Collines fonctionne en guichet 
unique avec la Régie intermunicipale de transport des Collines sous l'appellation 
Transcollines; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration de la Régie intermunicipale de transport 
des Collines, par sa résolution R18-67, lors de la séance tenue le 25 juillet 2018, 
recommande au présent conseil de déposer une demande d'aide financière de 
200 000 $ pour l'année 2018 auprès du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l'Électrification des transports (MTMDET), dans le cadre de la section 
2.2.1.3 du PADTC 2018; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration de la Régie intermunicipale de transport 
des Collines et de Transports adaptés et collectifs des Collines recommande 
également, par cette même résolution : 

• de demander au MTMDET d'appliquer rigoureusement les modalités de 
versement de l'aide financière prévu au programme, à savoir qu'un premier 
versement de 50 % de la subvention devra être effectué sur réception de la 
demande d'aide de l'organisme admissible; 

• de transmettre une copie de la mise à jour du plan de développement du 
transport collectif, tel que préparé et déposé par l'organisme délégué et tel 
que requis par le programme d'aide du MTMDET; 

• de confirmer que le rapport d'exploitation 2017 et les états financiers vérifiés 
au 31 décembre 2017 furent transmis le 18 juin 2018. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude 
Bergeron 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande, par la présente, une aide financière de 
200 000 $ au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification 
des transports (MTMDET), dans le cadre de la section 2.2.1.3 du PADTC pour 
l'année 2018; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil : 

• Demande au MTMDET d'appliquer rigoureusement les modalités de 
versement de l'aide financière prévu au programme, à savoir qu'un premier 
versement de 50 % de la subvention devra être effectué sur réception de la 
demande d'aide de l'organisme admissible; 

• Transmette une copie de la mise à jour du plan de développement du 
transport collectif 2018, tel que préparé et déposé par l'organisme délégué et 
tel que requis par le programme d'aide du MTMDET; 

• Confirme que le rapport d'exploitation 2017 et les états financiers vérifiés au 
31 décembre 2017 furent transmis au MTMDET le 18 juin 2018; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-310 Création du comité «Défi parité Outaouais» de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE ce Conseil a confirmé la participation de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais au «Défi parité Outaouais» par résolution 18-06-250 le 21 juin 2018; 

ATTENDU QUE ce Conseil par sa résolution 18-06-250 a créer un comité mixte 
devant être constitué de 7 personnes chargées d'élaborer une politique d'égalité et 
un plan d'action favorisant l'atteinte de la parité hommes/femmes ; 

ATTENDU QUE le Conseil doit nommer les 7 personnes qui seront membres du 
comité du «Défi parité Outaouais; 

ATTENDU QUE le comité doit être composé d'élus, d'un représentant des employés 
et de personnes issues de la population civile ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude Bergeron 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , par la présente, nomme : 

Madame Madeleine Brunette, mairesse de Cantley 
Madame Joanne Labadie, mairesse de Pontiac 
Monsieur Jacques Thériault, directeur du service des Ressources humaines de 
laMRC 
Madame Marie-Pierre Drolet, citoyenne (La Pêche) 
Madame Manuela Texeira, commerçante 
Madame Lisa Galinaro, citoyenne (Pontiac) 
Madame Vanessa O'Connor-Louis-Seize, citoyenne (L'Ange-Gardien) 

à titre de membres du comité en charge du «Défi parité Outaouais» pour la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-311 Développement durable - Structure et gouvernance du service 
du Développement durable de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 126.2 de la Loi sur les compétences municipales, 
une municipalité régionale de comté peut prendre toute mesure afin de favoriser le 
développement local et régional sur son territoire; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-03-109, a décrété qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercera dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat, tel que prévu par la Loi sur les compétences 
municipales; 

ATTENDU QU'en application de cette décision, les activités autrefois réalisées par 
le CLD des Collines-de-l 'Outaouais ont été prises en charge par le service de 
l'Aménagement et de l'Environnement de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 
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ATTENDU QU'en vertu de la résolution 18-03-109, le nouveau service ainsi formé se 
nomme le Service du Développement durable; 

ATTENDU QU'il y a lieu de revoir les mandats délégués par la MRC à ce service et 
de structurer ce dernier selon les principes du développement durable, soit: 

- Aménagement- Environnement; 
- Soutien au développement économique; 
- Soutien au développement social; 

ATTENDU QUE suite à ces travaux, une structure et de la gouvernance du service 
du Développement durable de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais a été proposée; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'adopter la structure et la gouvernance proposée, afin de 
clarifier les rôles de ce service auprès de ses partenaires internes et externes; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, la structure et la gouvernance 
du service du Développement durable de la MRC des Collines-de-l'Outaouais, telles 
que présentées; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-312 Contribution de la MRC des Collines-de-l'Outaouais à 
l'Observatoire de développement de l'Outaouais - Université du 
Québec en Outaouais 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-01-022, a appuyé le projet de 
I'UQO visant à mettre en place un Observatoire de développement en Outaouais 
(ODO); 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-01-022, a autorisé la signature 
d'une entente pour adhérer à I'ODO; 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-01-022, a autorisé une contribution 
financière maximale de quinze mille dollars (15 000 $) annuellement pendant cinq 
(5) ans pour I'ODO; 

ATTENDU QUE les contributions de 10 000$/an versées par la MRC à l'Agence de 
traitement de l'information numérique de l'Outaouais L'ATINO sont incluses aux 
contributions demandées par I'ODO pour les années 2017-2018 et 2018-2019; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'identifier le poste budgétaire à partir duquel seront prises 
les contributions résiduelles de 5 000$/an que la MRC doit verser à I'ODO pour les 
années 2017-2018 et 2018-2019; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude 
Bergeron 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à 
effectuer le paiement des contributions résiduelles de 5 000$/an à verser à 
l'Observatoire de développement en Outaouais pour les années 2017-2018 et 2018-
2019; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'affecter les sommes nécessaires à ces 
contributions à même le poste budgétaire 02-610-00-419 (honoraires professionnels 
-autres); 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-313 Plan de gestion des matières résiduelles - Mise en œuvre de la 
collecte porte-à-porte des matières compostables 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-03-096 dispose d'un montant de 
30 000 $ pour mettre en œuvre son plan de gestion des matières résiduelles révisé 
(PGMR); 

ATTENDU QUE les municipalités de Cantley, Chelsea et Pontiac préparent 
actuellement la mise en œuvre de nouveaux services de collecte porte à porte des 
matières compostables qui seront opérationnels en 2019; 

ATTENDU QUE les projets de collecte porte à porte des matières compostables 
cadrent avec l'action 6.3 (priorité 1) identifié au PGMR de la MRC à savoir :collecte 
porte-à-porte des matières compostab/es et traitement industriel; 

ATTENDU QUE ces projets nécessitent le déploiement d'une campagne de 
sensibilisation et de communication efficace; 

ATTENDU QUE les messages qui seront véhicu lés par ces campagnes de 
communication seront similaires sous plusieurs aspects; 

ATTENDU QU'il serait avantageux pour les municipalités de mettre en commun 
certaines stratégies et certains outils communicationnels; 

ATTENDU QUE les stratégies et les outils communicationnels conçus pourront être 
utilisés par les autres municipalités de la MRC si elles le désirent; 

ATTENDU QUE des améliorations seront éga lement nécessaires au Poste de 
transbordement de la MRC afin de permettre une gestion efficace et sécuritaire des 
matières compostables provenant des nouveaux services de collecte porte-à-porte 
créés par les municipalités; 

ATTENDU QUE les fonds nécessaires à ces projets peuvent être pris à même les 
sommes prévues pour mettre en œuvre son plan de gestion des matières 
résiduelles révisé et financées par le fonds de développement des territoires (FDT); 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE SUPPLÉANT Claude Bergeron 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à 
approprier une somme ne pouvant dépasser 30 000$ pour le financement de ces 
projets, à même les sommes allouées à la mise en œuvre du Plan de gestion des 
matières résiduelles , financée par le Fonds de développement des territoires; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'affecter les sommes nécessaires à ce projet à 
même le poste budgétaire 02-470-00-419 (honoraires professionnels- Autres); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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Cours d'eau - Autorisation pour la signature d'une entente 
intermunicipale aux fins de déléguer à la municipalité de 
Chelsea, la gestion du projet d'aménagement et d'entretien du 
cours d'eau Ruisseau Chelsea 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais s'est vue confier la compétence 
sur les cours d'eau et les lacs situés sur son territoire en vertu des articles 103 à 109 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., ch. C-47.1) en vigueur depuis le 
1er janvier 2006; 

ATTENDU QUE suivant l'article 106 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais a la compétence pour réaliser des travaux 
permettant la création, l'aménagement ou l'entretien d'un cours d'eau. Ces travaux 
peuvent être exécutés dans le lit, sur les rives et les terrains en bordure de celles-ci; 

ATTENDU QUE le ministère de la Sécurité publique (MSP) et la municipalité de 
Chelsea effectuent la planification d'un projet de stabilisation de zones de 
mouvement de masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 

ATTENDU QU'une partie des travaux prévus dans le cadre de ce projet pourront 
affecter le lit, le littoral ou la rive du Ruisseau Chelsea; 

ATTENDU QUE le projet de stabilisation de zones de mouvement de masse aux 
abords du Ruisseau Chelsea est avant tout un projet de géotechnique; 

ATTENDU QUE les travaux prévus dans le lit, le littoral ou la rive du Ruisseau 
Chelsea sont accessoires aux travaux de stabilisation de zones de mouvement de 
masse; 

ATTENDU QUE le projet de stabilisation de zones de mouvement de masse aux 
abords du Ruisseau Chelsea est un projet d'envergure locale; 

ATTENDU QUE suivant l'article 108 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais peut, par entente, avec la municipalité de Chelsea, 
conclue conformément aux dispositions des articles 569 et suivant du Code 
municipal du Québec, lui confier l'application des règlements, le recouvrement de 
créances et la gestion des travaux prévus aux articles 103 à 110 de la Loi sur les 
compétences municipales; 

ATTENDU QUE suivant l'article 569 du Code municipal, toute municipalité locale 
peut conclure une entente avec toute autre municipalité, quelle que soit la loi qui la 
régit, relativement à tout ou en partie d'un domaine de leur compétence; 

ATTENDU QUE cette entente n'a pas pour effet de créer de responsabilité civile de 
quelque nature que ce soit pour la MRC des Collines-de-l'Outaouais et ne doit pas 
entraîner de coûts le tout étant entièrement à la charge du MSP et de la municipalité 
de Chelsea; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt de la MRC des Collines-de-l'Outaouais et 
également de la municipalité de Chelsea de convenir d'une entente intermunicipale 
aux fins de confier à la municipalité de Chelsea l'application des règ lements, le 
recouvrement de créances et la gestion des travaux prévus aux articles 1 03 à 11 0 de 
la Loi sur les compétences municipales dans le cadre du projet de stabilisation de 
zones de mouvement de masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU de confier à la municipalité de Chelsea l'application des règlements, le 
recouvrement de créances et la gestion des travaux prévus aux articles 1 03 à 11 0 de 
la Loi sur les compétences municipales dans le cadre du projet de stabilisation de 
zones de mouvement de masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser la signature d'une entente 
intermunicipale entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la municipalité de 
Chelsea aux fins de donner effets aux présente; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-08-315 Appui à la Régie intermunicipale de transport des Collines -
Transcollines - dans la demande d'intervention auprès du 
Ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports, Monsieur André Fortin, 
concernant l'approbation du Plan triennal d'immobilisations et 
de la disponibilité des crédits budgétaires permettant sa 
réalisation 

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de transport des Collines -Transcollines a 
adopté la résolution numéro R-18-691ors de la séance régulière du 25 juillet 2018; 

ATTENDU QUE le conseil d'administration de la Régie intermunicipale de transport 
des Collines-Transcollines adoptait son premier plan triennal d'immobilisations le 27 
octobre 2016 par sa résolution numéro R 16-78; 

ATTENDU QU'UNE mise à jour de ce plan a été adoptée par le conseil 
d'admin istration de la Régie intermunicipale de transport des Collines-Transcollines 
le 27 septembre 2017 par sa résolution numéro R 17-61 ; 

ATTENDU QUE les résolutions d'adoption et le Plan triennal d'immobilisations ont 
été transmis promptement par la Régie intermunicipale de transport des Collines­
Transcollines au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports (MTMDET), et ce, avant l'échéance du 31 octobre de 
chaque année; 

ATTENDU QUE l'administration de la Régie intermunicipale de transport des 
Collines-Transcollines a complété les démarches subséquentes à la transmission 
des documents, c'est-à-dire les fiches de projets individuelles détaillées avec 
l'employé responsable du dossier au MTMDET; 

ATTENDU QUE les projets identifiés au plan d'infrastructures sont d'une grande 
priorité pour la Régie intermunicipale de transport des Collines-Transcollines et la 
MRC et qu'ils sont essentiels pour assurer une prestation de service adéquate et 
optimale aux usagers; 

ATTENDU QUE le programme d'immobilisations est bonifié au 31 mars 2019 afin 
que la part du milieu municipal représente 10% des projets et que les municipalités 
désirent très fortement se prévaloir de cette mesure; 

ATTENDU QU'IL s'est écoulé près de 2 ans depuis la transmission du premier plan 
triennal par la Régie intermunicipale de transport des Collines-Transcollines et que 
celle-ci est toujours en attente des autorisations pour permettre la réalisation de 
projets structurants; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU à L'UNANIMITÉ : 

DE transmettre copie de la présente résolution au Ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l'Électrification des transports, monsieur André Fortin, afin de 
demander une intervention ponctuelle en vue d'assurer l'approbation du Plan 
triennal d'immobilisations et de la disponibilité des crédits budgétaires permettant sa 
réalisation , et ce, sans délai supplémentaire; 
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DE transmettre copie de la présente résolution à la députée de Gatineau et ministre 
responsable de la région de l'Outaouais, madame Stéphanie Vallée; 

D'AUTORISER, par la présente, la Préfète, Caryl Green eUou le directeur général et 
secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au 
nom de la MRC, tous les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-06-20 Ministère des Transports, de Montant de 173 650 $ à recevoir pour fe 
fa Mobilité durable et de programme de subvention au transport 
l'Électrification des transports adapté - 1er versement de l'aide financière 

2018 

2018-06-21 Ministère des Transports, de Programme d'aide à fa voirie locale (PA V) 
la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports 

2018-06-26 MAMOT Approbation du règlement d'emprunt 258-
18 (246 000 $ visant à financer l'achat 
d'équipements informatiques pour 
l'ensemble des services de la MRC) 

2018-06-26 MA MOT Approbation du règlement d'emprunt 259-
18 (319 000 $ visant à financer l'achat 
d'équipements et de véhicules pour le 
service de fa Sécurité publique) 

2018-07-04 Ministère de l'Énergie et des Modification du Règlement sur fa vente, 
Ressources naturelles location et l'octroi de droits immobiliers sur 

les terres du domaine de l'État 

2018-07-09 MA MOT Fonds de développement des territoires -
Montant additionnel de 60 013 $ en 2019 
pour un total octroyé de 800 474 $ 

2018-07-11 MA MOT Approbation du règlement d'emprunt 261-
18 (ponceau Riverside) 

2018-07-19 Ministère des Transports Avis de versement final de 20 000$-
Programme d'aide au développement du 
transport collectif- Volet Il 

18-08-316 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h30. 

Caryl Green 
Préfète 

Stépli ougeot 
Directeur général et secréta 

6000 




